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Sur l’année 2009, 2071 heures ont été effectuées, ce qui représente l'équivalent de 1,5 personne à 
temps plein.  
 
 
Les heures se répartissent de la façon suivante : 
 

Répartition des activités des piégeurs
(Année 2009)
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84% du temps de travail sont consacrés à la mise en œuvre de la capture des animaux (piégeage, 
transport incinérateur). Les 16% restants sont consacrés à l’entretien du matériel, au traitement des 
données et à la cartographie (relevés terrain) du degré d’infestation. 
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Le piégeage a débuté tardivement par rapport aux années précédentes. Les raisons sont multiples : 

- le diagnostic du degré d’infestation réalisé fin 2008 s’est prolongé jusqu’au mois de mars 
2009 (cf. le rapport annuel 2008, paragraphe 4) 

- des traitements en démoustication ont mobilisé tout le personnel au mois d’avril. 

 

Ce n’est qu’à partir du mois de mai que le piégeage a pu démarrer dans de bonnes conditions. Celui-ci 
a été maintenu en continu jusqu’au mois de décembre, avec une baisse sensible de la pression de 
piégeage pendant les mois de juillet et août (pommes servant d’appâts indisponibles), et de décembre 
(fermeture annuelle de l’EID Méditerranée pour Noël). 

 

Pression de piégeage et nombre de ragondins capturé s
(Année 2009)
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Au total, 532 ragondins ont été capturés et éliminés au cours de l’année 2009. 
 

 
 Nb ragondins 
Janvier 1 
Février 0 
Mars 0 
Avril 0 
Mai 85 
Juin 102 
Juillet 48 
Août 14 
Septembre 67 
Octobre 90 
Novembre 88 
Décembre 37 

 

 

Les captures sont relativement homogènes, en 
moyenne 100 ragondins capturés par mois, hormis pour 
les mois de juillet, août et décembre où la pression de 
piégeage est plus faible. 
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Parmi l’ensemble des animaux éliminés on dénombre 303 mâles et 227 femelles (et 2 individus de sexe 
indéterminé car trop jeunes), soit un sexe ratio de 1,3 mâles pour 1 femelle.  

Quatre rats musqués ont également été capturés. Etant classés nuisibles eux-aussi, ils sont éliminés 
comme les ragondins.  

 

Le poids moyen de la population piégée est de 3,7 kg (supérieur à 2007 et 2008), avec un poids moyen 
respectif de 3,9 kg pour les mâles et de 3,6 kg pour les femelles. Ce qui correspond à des jeunes 
adultes. 
 
Poids maximum de 8.8 kg pour les mâles et de 6.5 kg pour les femelles. 
 

 
Les captures journalières sont présentées dans les graphiques 1 et 2. La courbe de cumul des captures 
est toujours ascendante, ce qui laisse supposer que la population n’est pas épuisée, et que le piégeage 
doit être maintenu. 
 

 

Evolution des captures journalières
(Année 2009 )

0

2

4

6

8

10

12

14

16

16/01/09 16/03/09 16/05/09 16/07/09 16/09/09 16/11/09N
b 

de
 r

ag
o

nd
in

s 
ca

p
tu

ré
s 

/ 
jo

ur

 
Graphique 1 

 

Evolution du cumul des captures
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Graphique 2 
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Le piégeage a été réalisé au total sur six communes : Candillargues, La Grande-Motte (Golf), 
Lansargues, Marsillargues, Mauguio et Saint-Nazaire-de-Pezan. 
 
La majorité des captures ont eu lieu sur la commune de Mauguio. 
 
 

Répartition par commune des effectifs capturés
(Année 2009)
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 20/11/2009 – ragondins capturés dans les pièges-cages 
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Pas moins de 7900 ragondins ont été capturés depuis le démarrage de l’opération de piégeage. A partir 
du graphique ci-dessous, on constate que depuis 2004 le nombre de ragondins capturés reste stable. 
Le piégeage réalisé est un piégeage « d’entretien » qui permet d’éviter les phénomènes de 
recolonisation. 
 

Répartition annuelle des captures
depuis le début de l'opération 
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Les communes qui possèdent les milieux les plus favorables à l’installation des ragondins (zones 
humides à habitats plutôt doux, zones de cultures céréalières et arboricoles) sont celles où le nombre 
de ragondins capturés est le plus important.  
 
 

coulée de ragondin avec 
traces de griffes 
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Il s’agit comme les années précédentes des communes suivantes : 

- Lansargues 
- Marsillargues 
- St Nazaire de Pezan 
- Candillargues 
- Mauguio 

 

Répartition par commune des effectifs capturés sur l'Etang de l'Or,
depuis novembre 1998
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Rappel : depuis l’automne 1999, des relevés sont effectués chaque fin d’année pour réaliser un état 
comparatif du degré d’infestation (évalué à partir des indices de présence) et évaluer l’évolution de la 
répartition des populations par rapport à janvier 1999 (avant piégeage). Ce diagnostic a essentiellement 
pour objectif d’appréhender l’efficacité de la lutte et de fournir les éléments nécessaires pour 
éventuellement améliorer le piégeage d’une année sur l’autre. 

Une forte régression du degré d’infestation a été observée de 1999 à octobre 2001 ; 2001 étant l’année 
où le degré d’infestation était majoritairement nul sur l’ensemble de l’Etang. En octobre 2002, on 
observait une légère colonisation de l’Etang de l’Or (pouvant s’expliquer par une diminution de la 
pression de piégeage) puisque le degré d’infestation passe de type nul à majoritairement faible. Cette 
tendance s’est confirmée par la suite en octobre 2003, bien que la pression de piégeage ait été 
augmentée par rapport à 2002. 

Depuis octobre 2004, et jusqu’en fin 2007, le degré d’infestation reste majoritairement faible sur 
l’ensemble du site.  
 
Pour l’année 2008, la réalisation du diagnostic (qui a commencé en novembre 2008 et s’est achevé en 
mars 2009) a été rendue difficile (cf rapport annuel 2008). 
Il en ressort que le diagnostic n’a pas pu être réalisé, comme souhaité, sur l’ensemble des lignes.  
 
 
L’année 2009 n’a heureusement pas connu les difficultés rencontrées en 2008 et le diagnostic a ainsi 
pu se faire correctement, dans les délais souhaités.  
Sur l’ensemble des lignes diagnostiquées, le degré d’infestation apparaît majoritairement faible.  
 
 
Cependant, contrairement à 2007, le degré d’infestation paraît augmenter sur certaines lignes ou 
portions de lignes. 
Ces lignes, dans la mesure du possible (accès, risque vol de cages,...), devront être traitées en priorité. 
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�  Vol de pièges-cages / matériel  : 
 
Le nombre de cages volées a diminué en 2009 (inférieur à 5). La commune de St-Nazaire-de-Pezan est 
la seule concernée. 

Dès qu’un vol est observé, l’EID Méditerranée dépose systématiquement une plainte en gendarmerie. 
Le SMGEO est également informé. 
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Malgré un démarrage tardif (mois de mai), le piégeage a pu se dérouler en continu jusqu’au mois de 
décembre. 

Le nombre de ragondins capturés avoisine celui des années précédentes. 

 

L’année 2010 voit naitre le SYndicat Mixte du Bassin de l’Or (SYMBO), qui remplace le SMGEO. Cette 
année sera donc une année charnière pour l’opération de régulation des ragondins menée jusqu’à 
présent sur le pourtour de l’Etang de l’Or. 

Pour l’année 2010, il a été convenu avec le SMGEO de réaliser le piégeage uniquement sur ce même 
secteur. 

Toutefois, afin de pouvoir proposer d’ici fin 2010 un plan d’actions concernant l’ensemble du territoire 
du SYMBO pour une opération de régulation de ragondins en 2011, une expertise sera réalisée sur le 
territoire des « nouvelles communes » du bassin versant.  

 

Une nouvelle convention liant l’EID Méditerranée et le SYMBO devra être établie pour l’année 2010. 
 
 
 
 
 


